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Centre National de la Propriété Forestière  
Île-de-France - Centre-Val de Loire 

Monsieur le Président de la  
Com. Com Touraine Val de Vienne 

   
Place de la Mairie 

         37 220 Panzoult 
 
 
 
Objet : Révisions allégées PLUi      Orléans, le 051/07/2024 

 
 
 
Monsieur le Président, 
 
 
 

 
Vous avez transmis au CNPF par courrier électronique reçu le 14 juin 2024 les documents 

de Révisions allégées n°1 et 2 du PLUi de votre intercommunalité et je vous en remercie. 
 
Révision allégée n°1 : 
- pour faciliter la mise en œuvre de projets participant au développement touristique du 

territoire intercommunal : 
Cela nécessite la création ou l’agrandissement de STECAL Nl 
Ces projets concernent peu ou pas d’espaces boisés et visent à favoriser le développement 

agro-touristique. Nous n’avons pas d’objection à formuler.  
Communes concernées : Assay, Braslou, Chaveignes, Panzoult, Rilly-sur-Vienne 

 
- pour permettre l’adaptation et le développement des services et équipements publics : 
Cela nécessite des changements de zonage. 
Ces évolutions semblent bien fondées et nous n’avons pas d’objection les concernant. 
Communes concernées : Avon-les-Roches, Chaveignes, L’Île-Bouchard, Marcilly-sur-

Vienne, Neuil, Saint-Epain. 
 
- pour ajuster des délimitations de zonage en cohérence avec l’occupation des sols 

actuelle : 
Cela nécessite des changements de zonage, qui restent mineurs au niveau des surfaces, 

c’est pourquoi nous n’avons pas d’objection concernant ces évolutions. 
Communes concernées : Champigny-sur-Veude, Faye-la-Vineuse, la Tour-Saint-Gelin, 

Richelieu, Rilly-sur-Vienne, Saint-Epain, Sainte-Maure-de-Touraine. 
 
Révision allégée n°2 : 
Elle ne concerne pas de zone « N », nous ne sommes donc pas compétents pour répondre. 
 

 



 
 
 
 
 
 
  

 
Centre National de la Propriété Forestière | Île-de-France - Centre-Val de Loire 
 

 
A toutes fins utiles, je vous prie de trouver en pièce jointe une note élaborée par le CRPF 

sur la prise en compte des espaces boisés dans les documents d’urbanisme. 
 
 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’assurance de ma considération distinguée. 
 
 

 Le Directeur, 

 
 

G. LEGROS 
 
 
 
PJ : Note sur les espaces boisés dans les PLU et les SCOT + fiche du CNPF sur les Z.H 
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Centre Régional de la Propriété Forestière 
d’Ile-de-France et du Centre-Val de Loire 

 

NNOOTTEE  SSUURR  LLAA  PPRRIISSEE  EENN  CCOOMMPPTTEE  DDEESS  EESSPPAACCEESS  BBOOIISSEESS  
DDAANNSS  LLEESS  PPLLAANNSS  LLOOCCAAUUXX  DD’’UURRBBAANNIISSMMEE  ((PPLLUU))  

EETT  LLEESS  SSCCHHEEMMAASS  DDEE  CCOOHHEERREENNCCEE  TTEERRRRIITTOORRIIAALLEE  ((SSCCOOTT))  EENN  
RREEGGIIOONN  CCEENNTTRREE  --  VVAALL  DDEE  LLOOIIRREE  

 
TEXTES DE RÉFÉRENCE  
 

Les articles de référence sont cités au fil du texte : code de l’urbanisme, code forestier, code rural, 
code de l’environnement et code de la route. 

 
OBJECTIFS 

 

Le but de la présente note est de : 

1. Rappeler les modalités d’application du droit de l’urbanisme aux espaces forestiers et formations 
boisées, 

2. Rassembler les recommandations et propositions du Centre régional de la propriété forestière 
d’Ile-de-France et du Centre - Val de Loire quant à la prise en compte des espaces boisés dans 
les documents d’urbanisme en région Centre - Val de Loire. 

 
REMARQUE PRÉALABLE 
 

Différentes législations ont institué des régimes particuliers qui peuvent s’appliquer aux espaces 
forestiers (interdictions, autorisations administratives, déclarations préalables…) : monuments 
historiques, sites classés, sites inscrits, aires de valorisation de l'architecture et du patrimoine, Natura 
2000, forêts de protection, plans de prévention des risques naturels prévisibles, etc. 

Les collectivités ont à tenir compte de ces législations particulières lorsqu’elles sont applicables aux 
secteurs forestiers mais cette note de portée générale ne pouvait faire état de l’ensemble de ces 
dispositions. 

 
CONSULTATION OBLIGATOIRE DU CRPF  
 

L’art. R. 113-1 du code de l’urbanisme prévoit que : « Le maire ou le président de l’établissement 
public de coopération intercommunale informe le Centre national de la propriété forestière (en pratique 
le Centre régional de la propriété forestière) des décisions prescrivant l’établissement du PLU ou du 
document d’urbanisme en tenant lieu, ainsi que des classements d’espaces boisés intervenus en 
application de l’article L. 113-1. ». 
 

L’art. L. 112-3 du code rural (repris par les art. R. 143-5 (SCOT) et R. 153-6 (PLU) du code de 
l’urbanisme) dispose que : « les schémas directeurs, les plans d’occupation des sols, ou les 
documents d’urbanisme en tenant lieu et les documents relatifs au schéma départemental des 
carrières,(…) lorsqu'ils prévoient une réduction des espaces (…) forestiers ne peuvent être rendus 
publics ou approuvés qu’après avis (…) du Centre national de la propriété forestière (en pratique du 
Centre régional de la propriété forestière). Il en va de même en cas de révision ou de modification de 
ces documents. 
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Ces avis sont rendus dans un délai de trois mois  à compter de la saisine. En l’absence de réponse à 
l’issue de ce délai, l’avis est réputé favorable. » 
 

 L’information du CRPF est obligatoire dès la décision prescrivant l’établissement d’un 
document d’urbanisme ainsi que lors du classement d’espaces boisés. 

 La consultation du CRPF est obligatoire lorsque le projet de SCOT ou de PLU prévoit 
une réduction des espaces forestiers. 

 

Recommandations : La surface classée en EBC devrait figurer au PLU ainsi que son évolution par 
rapport au précédent document. Les servitudes liées à ce classement doivent être précisées. 
 

Remarque : L’article R. 132-5 du code de l’urbanisme prévoit que « les communes ou groupements 
compétents peuvent recueillir l'avis de tout organisme… compétent en matière d'aménagement du 
territoire… d'environnement (…) ». Le CRPF entre dans cette catégorie, notamment en application : 

9 de l’art. L. 132-2 du code de l’environnement : « (…) le CNPF (est) appelé dans le cadre des lois et 
règlements en vigueur à participer à l’action des pouvoirs publics en matière de protection de 
l’environnement ou de gestion de l’espace, lorsqu’il s’agit d’espace rural. » 

9 du dernier alinéa de l’art. L. 321-1 du code forestier : le CNPF « peut être consulté par les pouvoirs 
publics et émettre des propositions sur toutes les questions relatives à la filière forêt-bois, au 
développement durable des forêts et de leurs fonctions économiques, environnementales et 
sociales, et à leur contribution à l’aménagement rural. » 
 

Recommandation : Le CRPF devrait être consulté lors de l’élaboration du PLU ou du SCOT, à 
l’initiative du maire ou du président de l'EP intercommunal, sur tous les aspects liés à la gestion des 
forêts privées, ceci même lorsque le document ne prévoit ni réduction des espaces forestiers ni 
classement d’espaces boisés. 

 

CONTENU SOUHAITABLE DES PLU 
 

L'urbanisation et les travaux d'infrastructure constituent le premier facteur de dégradation de l'espace 
forestier : morcellement, rapprochement des zones urbanisées qui peut compliquer l'activité sylvicole 
et conduire à une dégradation des zones forestières (qualité des boisements, des paysages et de la 
biodiversité).  

 

Compte-tenu des rôles multiples de la forêt, les documents d’urbanisme doivent s’attacher à préserver 
les boisements qui constituent des éléments essentiels de la ressource en bois, du paysage et de la 
diversité biologique et qui ont également un rôle social important. 

 

Pour cela, le code de l’urbanisme ouvre plusieurs possibilités : 
 

 L’art. R. 151-17 indique que : « Le règlement délimite… les zones naturelles et forestières. » et l’art. 
R. 151-24 précise que « Peuvent être classés en zone naturelle et forestière les secteurs de la 
commune, … à protéger en raison soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des 
paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de 
l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels (…). » 

 

 L’art. L. 113-1 indique : « Les PLU peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 
conserver, à protéger ou à créer,.... L’article L. 113-2 précise : « Le classement interdit tout 
changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à compromettre la 
conservation, la protection ou la création des boisements. … il entraîne le rejet de plein droit de 
la demande d’autorisation de défrichement… ». 

Dans ce cadre, l’article L. 421-4 et le g) de l’art. R. 421-23 soumettent à déclaration préalable les 
coupes et abattages d’arbres, sauf dans les cas suivants en ce qui concerne les forêts privées 
(art. R. 421-23-2) : 

- « Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et des bois 
morts » ; 

                                            
 art. L112-3 du code rural et de la pêche maritime 
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- « S’il est fait application d’un plan simple de gestion agréé conformément aux art. L. 312-2 et 
L. 312-3 du code forestier, d’un règlement type de gestion approuvé conformément aux art. 
L. 124-1 et L. 313-1 du même code ou d'un programme des coupes et travaux d'un adhérent au 
code des bonnes pratiques sylvicoles agréé en application de l'art. L. 124-2 de ce code. » ; 

- « Lorsque les coupes entrent dans le cadre d’une autorisation par catégories définies par arrêté 
préfectoral, après avis du CNPF. » 

 

Recommandations : Le code de l’urbanisme n’a pas vocation à réglementer la gestion des 
espaces forestiers (relevant du code forestier) ni des zones naturelles (relevant du code de 
l’environnement). Il le rappelle dans ses objectifs généraux à l’art. L. 101-3 « La réglementation de 
l’urbanisme régit l’utilisation qui est faite du sol, en dehors des productions agricoles, (…) », et de fait, 
par extension, en dehors de la gestion forestière. 
 
1. Les espaces boisés sont à classer en priorité en « zone naturelle et forestière » (zone N). 

Sur ces zones la réglementation forestière s’applique et contribue à la protection des massifs 
boisés (cf. code forestier : art. L. 312-1 et suivants relatifs aux documents de gestion durable des 
forêts privées et art. L. 341-1 et suivants relatifs aux défrichements). Ce classement en zone 
naturelle et forestière ne doit pas faire envisager la forêt du seul point de vue 
environnemental et paysager. Il ne doit pas faire oublier le rôle économique de la forêt 
(production de bois d'œuvre, de bois d'industrie et de bois énergie). 

2. Le classement en EBC doit être utilisé de façon circonstanciée : Il doit être précédé d'un 
diagnostic. Les enjeux doivent être identifiés et motivés dans le rapport de présentation du 
document d’urbanisme au regard notamment des réglementations déjà existantes. Ce classement 
peut s’appliquer aux arbres remarquables, alignements, parcs, haies, ripisylves, et à tout espace 
boisé que l'on veut protéger du défrichement. 
Le classement en EBC de grandes surfaces soumises à des obligations de gestion par le code 
forestier ne peut se justifier que dans des cas exceptionnels, motivés par des préoccupations 
d’urbanisme ou d’aménagement de l’espace. 

La rédaction du PLU (ou du PADD) ne doit pas induire en erreur les élus et les administrés en 
laissant accroire par exemple que : 

-  les travaux et/ou choix d’essences en EBC peuvent être interdits ou soumis à 
autorisation, 
-  toutes les coupes des forêts placées en EBC sont soumises à autorisation (Cf. ci-dessus)  
-  les coupes autorisées peuvent être assorties de conditions autres que celles figurant à 
l’arrêté préfectoral pris en application de l’art. R.421-23-2 du code de l’urbanisme. 
-  

3. Le classement d’éléments de paysage au titre des articles L. 151-19 (pour des motifs d'ordre 
culturel, historique ou architectural) et L. 151-23 (pour des motifs d'ordre écologique) du code de 
l’urbanisme est à utiliser avec discernement. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, les prescriptions de 
nature à assurer leur préservation sont celles prévues aux articles L. 113-2 et L. 421-4 de ce 
même code.  
Ce classement peut convenir aux arbres isolés, alignements, haies ou petits bosquets. 

4. Les projets d’aménagements prévus dans le document d’urbanisme doivent améliorer à terme 
les conditions de gestion et d’exploitation des bois : une attention particulière doit être portée aux 
conditions d’accès aux parcelles boisées pour permettre le défruitement, le stockage des bois et 
leur transport vers les entreprises de transformation. Cela peut se faire en application des art. 
L. 151-38 et R. 151-48 du code de l'urbanisme. 
En aucun cas les projets d’aménagements et d’ouvrages ne doivent entraver la mise en valeur 
forestière (desserte notamment) ou aggraver les risques d'incendie, de sécurité des usagers ou 
des professionnels ou accroître le morcellement des unités de gestion. 

Une attention particulière sera portée à la possibilité, pour les camions grumiers d’au plus 
48 tonnes sur 5 essieux ou 57 tonnes sur 6 essieux, de rejoindre après chargement les 
itinéraires de transport de bois ronds autorisés par arrêtés préfectoraux. Ces itinéraires 
doivent être mentionnés dans le document d’urbanisme (art. R 433-9 et suivants du code de 
la route). 
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5. Les clôtures : 

L’art. R. 421-2g du code de l’urbanisme dispose que : « Sont dispensées de toute formalité au 
titre du code de l’urbanisme (…) sauf lorsqu’elles sont implantées dans un secteur sauvegardé ou 
dans un site classé, les clôtures, en dehors des cas prévus à l’art. R. 421-12, ainsi que les 
clôtures nécessaires à l’activité agricole ou forestière ». 

L’art. R. 421-12 précise : « Doit être précédée d’une déclaration préalable l’édification d’une 
clôture située : 

 dans le champ de visibilité d’un monument historique (…), dans une zone de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager ou dans une aire de mise en valeur de l’architecture 
et du patrimoine ; 

 dans un site inscrit ou dans un site classé (…) ; 
 dans un secteur délimité par le plan local d'urbanisme en application de l'article L. 151-19 ou de 

l'article L. 151-23 ; 
 ou si « le conseil municipal ou l’organe délibérant de l’EPCI compétent en matière de PLU a 

décidé de soumettre les clôtures à déclaration ». 
 
 

Remarque : La clôture périmétrale de l’ensemble d’une propriété, infranchissable par la faune 
sauvage, ne peut être considérée comme habituellement nécessaire à l’activité forestière. 

 
6. Le défrichement : 

C'est une opération volontaire qui détruit l'état boisé d'un terrain et qui met fin à sa destination 
forestière (art. L. 341-1 du code forestier). 
Ce n’est donc pas un mode d’occupation ni d’utilisation du sol. En conséquence, il n’a pas à être 
mentionné dans les articles 1 et 2 des règlements portant sur les types d’occupation ou 
d’utilisation du sol interdits ou soumis à conditions spéciales. 
La coupe rase d’un peuplement forestier ne constitue pas un défrichement et ne modifie pas par 
elle-même la destination du sol qui reste forestière. De même, une coupe d’emprise visant à la 
création d’une voirie forestière, d'une place de dépôt ou de retournement nécessaire à 
l’exploitation des bois n’est pas considérée comme un défrichement. 
 

En matière de défrichement, seul le classement en EBC produit un effet réglementaire puisqu'il 
entraîne de plein droit le rejet de la demande d'autorisation prévue à l'art. L. 341-3 du code 
forestier. 
Les défrichements projetés ou déclassement d'EBC préalables à défrichement pour équipement 
ou extension de zone urbanisée, implantation immobilière artisanale ou industrielle ne peuvent 
recevoir un avis favorable du CRPF sauf si le déclassement/défrichement est compensé par un 
boisement équivalent classé en EBC, ou justifié par un état boisé suffisamment important de la 
commune et de la zone urbanisée (par exemple taux de boisement >50 %). 

 

7. La Trame verte et bleue (TVB) : 

Dans l’élaboration de la Trame verte et bleue, les espaces boisés sont souvent identifiés comme 
des réservoirs de biodiversité pour les plus grands et comme corridors dans les autres cas. 
L’enjeu écologique de ces milieux implique rarement une menace forte sur ces espaces boisés 
déjà protégée par le code forestier. Ainsi, lors de l’analyse de la TVB dans les documents 
d’urbanisme, les outils de protection existants dans le code forestier doivent être pris en compte 
en préalable aux classements au titre du code de l’urbanisme (voir points 2 et 3 de la présence 
note). Les outils « espaces boisés classés » et « éléments de paysage » permettent donc de 
protéger les surfaces boisées qui ont été repérées d’intérêt dans la Trame et non prises en 
compte par la réglementation forestière, garantissant ainsi la pertinence de l’outil réglementaire. 
 
 

Sources : 

 Code de l’urbanisme, code rural, code forestier, code de l’environnement, code de la route. 
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Fiche n°8

La trame verte  
et bleue (TVB)

« La trame verte et la trame bleue ont pour objectif  
d’enrayer la perte de biodiversité en parti-
cipant à la préservation, à la gestion, et à la  

remise en bon état des milieux nécessaires aux conti-
nuités écologiques, tout en prenant en compte les ac-
tivités humaines, et notamment agricoles, en milieu  
rural�ainsi�que�la�gestion�de�la�lumière�articielle�la�nuitb�»� 
(ART. L371-1 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT).

LA TVB ?

La TVB est un réseau de continui-
tés écologiques. Elle est constituée 
d’une part de :

• réservoirs de biodiversité : 
espaces riches en biodiversité, 
où les espèces peuvent réaliser 
l’ensemble de leur cycle de vie, 

• corridors écologiques : liai-
sons continues ou discontinues 
(pas japonais) entre les réser-
voirs (haies et bosquets dans 
un champ, espaces verts dans 
une ville…). 

La trame verte représente les mi-
lieux naturels et semi-naturels ter-
restres : forêts, prairies, etc.

La trame bleue correspond aux 
cours�d’eau�et�aux�zones�humidesb:�
ȵeuves,�rivières,�étangs,�marais...

Élaboré par l’État et la Région, ce document cadre met en 
œuvre la TVB à l’échelle régionale. Ce schéma est encadré 
par le décret n°2012-1492 du 27 décembre 2012 relatif à la 
TVB. Il a pour principal objectif la préservation et la remise en 
état des continuités écologiques. Il est désormais repris par 
le SRADDET depuis la loi NOTRe du 7 aout 2015.

LE SCHÉMA RÉGIONAL DE COHÉRENCE 
ÉCOLOGIQUE (SRCE)

Le�SRADDET�a�pour�objectif�de�dénir� les�grandes�priorités�
d’aménagement du territoire régional et d’assurer la cohé-
rence des politiques publiques concernées. Ce schéma trans-
versal est un projet stratégique pour la région. Il contribue à 
sa construction et au renforcement de son attractivité, tout 
en respectant la diversité des territoires qui la composent. Le 
SRADDET a une portée prescriptive.

Il sera opposable aux documents d’urbanisme : Schémas 
de Cohérence Territoriale (SCoT), Plans Locaux d’Urbanisme 
(PLU), Cartes Communales, Plans de Déplacement Urbain 
(PDU), Chartes de Parcs Naturels Régionaux, Plans Cli-
mat-Air-Energie Territoriaux (PCAET).

LE SCHÉMA RÉGIONAL D’AMÉNAGEMENT, 
DE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET  
D’EGALITÉ DES TERRITOIRES (SRADDET)

�
Corridors écologiques
Voies de déplacement, 
de dispersion ou de 
migration.

Continuités écologiques
=

Réservoirs
+

Corridors�

�
�

Réservoir de 
biodiversité

Connexion préférentielle 
entre réservoirs

Autre espace
de déplacement

�
Réservoirs de biodiversité :
Espaces où la biodiversité est la plus riche ou la 
mieux représentée, où les espèces peuvent vivre 
et/ou à partir desquels elles se dispersent.
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LES ZONES HUMIDES
Les zones humides sont des « terrains, exploités ou non, ha-
bituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou sau-
mâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végé-
tation, quant à elle, y est dominée par des plantes hygrophiles 
pendant�au�moins�une�partie�de�l’année�»��(ART. L211-1 DU CODE 
DE L’ENVIRONNEMENT).

La localisation des zones humides s’appuie sur les inven-
taires existants et ceux qui peuvent être réalisés dans le 
cadre du PLU. Les dispositions du règlement du PLU sont 
adaptées�selon�les�spécicités�des�zones�humides�en�terme�
d’intérêt et de fonctionnement :

• Si la caractérisation, la fonctionnalité et le dimension-
nement ne peuvent être déterminés précisément, la 
localisation des zones humides a une valeur indica-
tive et informative. Elle est portée en annexe du PLU. 

• Dès lors que des études approfondies ont été ré-
alisées,� les� zones� humides� peuvent� gurer� dans� le� 
règlement graphique. 

TROIS NIVEAUX D’ENJEUX 
POUR LES ZONES HUMIDES

Dès lors que des études approfon-
dies ont été réalisées, les zones 
humides� peuvent� gurer� dans� le�
règlement graphique. Selon leurs 
rôles et enjeux, les zones humides 
peuvent�être�qualiées�selon�trois� 
niveaux :

• Zones humides stratégiques 
pour la gestion de l’eau (ZSGE) ;

• Zones humides d’intérêt  
environnemental particulier 
(ZHIEP);

• Autres zones humides.

Des prescriptions adaptées sont 
proposées en conséquence en 
conformité avec le règlement du 
Schéma d’aménagement et de 
gestion de l’eau (SAGE).

LA TVB DANS LES PLU ET LES SCoT
La trame verte et bleue fait l’objet d’une approche spéci-
que�des�continuités�écologiques�à� l’échelle�du�SCoT.�Dans�
le PLU, elle doit être compatible avec la TVB du SCoT, quand 
elle existe, ou prendre en compte le Schéma Régional d’Amé-
nagement, de Développement Durable et d’Egalité des Ter-
ritoires (SRADDET) en l’absence du SCoT. Elle repose sur le 
croisement entre un diagnostic des continuités écologiques 
et des activités socio-économiques du territoire.

CONSEILS PRATIQUES

Les forêts dotées de documents 
de gestion durable remplissent 
leur rôle de protection des enjeux 
de biodiversité, répondant ainsi 
aux objectifs de la TVB.

Il ne faut pas hésiter à s’appuyer 
sur les cours d’eau, les zones hu-
mides, les landes et pelouses, le 
bocage, et le littoral, en plus de 
la trame forestière, pour obtenir 
une TVB cohérente.
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CCTVV.Urbanisme - Mylène CHAUVEAU

De: RAVRAT Nathalie <nravrat@departement-touraine.fr>
Envoyé: mercredi 11 septembre 2024 15:19
À: Mylène CHAUVEAU
Objet: PLUi Val Touraine Val de Vienne - Réunion PPA du 12/09/24 - Avis et observations 

du Département

Importance: Haute

A l’attention de Monsieur le Président de la communauté de communes Touraine Val de Vienne  
 
Par courrier en date du 21 juin 2024, vous sollicitez l’avis du Conseil départemental sur 3 procédures d’évolution du 
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la communauté de communes Touraine Val de Vienne : révision allégée 
n°1 ; révision allégée n°2 et la modification n°1. 
 
Dans la mesure où une réunion PPA est organisée jeudi 12/09/24 afin d’examiner ces 3 dossiers, vous trouverez dans 
le mail ci-dessous, dans l’attente des courriers signés, les observations du Département sur les révisions allégées n°1 
et n°2. 
Par ailleurs, je vous prie de bien vouloir excuser le Département qui ne pourra pas être représenté lors de cette réunion.
 
Procédure de révision allégée n°1 :  
Après avoir pris connaissance du projet, qui porte sur les points suivants : 

- la création et/ou la modification de sous-secteurs appelés « STECAL[i] » pour permettre de développer, de 
conforter les projets à vocation touristique mais aussi d’adapter et de développer certains services et 
équipements publics ; 

- l’ajustement de certaines zones afin de permettre la création d’annexe et/ou d’extension de bâtiment existant ;
 
Je vous informe que le Conseil départemental émet un avis favorable au projet de révision allégée n°1 du PLUi 
de la communauté de communes Touraine Val de Vienne. Veuillez trouver cependant quelques observations ci-
dessous.  
 
D’une manière générale, je vous invite à vous rapprocher systématiquement du STA quand les aménagements, ou 
l’ouverture de zone à l’urbanisation et/ou densification sont à proximité ou sont liés notamment à des routes 
départementales. L’objet de la procédure est de permettre le développement touristique et/ou d’équipements sur 
certaines communes du territoire, ce qui implique potentiellement des flux supplémentaires de véhicules. 
 
Par ailleurs, il convient de veiller pour chaque projet à la justification au regard de l’évaluation environnementale qui 
figure dans le dossier.  
Dans le cadre du projet d’extension du cimetière sur la commune de Marcilly-sur-Vienne, le dossier fait mention 
d’orientations prises en termes de réglementation afin de faire évoluer le projet en intégrant des mesures de réduction, 
dont le choix « d’imposer le maintien d’au moins 30% de pleine terre. Cela permet de garantir une utilisation raisonnée 
du foncier et une moindre artificialisation des sols ».  
En revanche le projet de pumptrack sur la commune de Saint-Epain, qui nécessite la création d’un STECAL Nep, est 
traité différemment et ne comporte qu’une projection de ce type d’équipement, avec peu d’information sur le projet.  
 
Concernant la commune de Neuil, la procédure consiste à classer en zone agricole (A) un site initialement classé en 
zone Nenr dédiée au développement d’énergies renouvelables. J’attire votre attention, dans ce cas de figure précis, 
sur le rôle du PLUi qui consiste également à garder la mémoire et l’historique des activités des sites concernés. En 
l’occurrence, le rapport de cette révision allégée mentionne « À titre de rappel, « les STECAL Nenr se composent 
d’anciennes décharges publiques ayant polluées les sols et de sites artificialisés par d’anciennes activités 
économiques. … » 
Il apparait donc nécessaire de distinguer au sein de la zone agricole un sous-secteur spécifique afin d’identifier qu’il 
s’agit de l’emplacement d’une ancienne décharge ou autre site pollué, indépendamment de l’abandon du projet 
d’ENR comme l’explique le dossier. 
 
Concernant la commune de Panzoult, l’objet de la procédure est d’autoriser la création d’un STECAL Nl afin d’identifier 
l’activité touristique existante d’hébergement situé sur un point d’eau. Le dossier pourrait être plus précis car il est 
indiqué que l’hébergement correspond à un bateau alors que la construction figurant sur la photo page 49 ressemble 
plus à une habitation avec terrasse comme l’indique aussi le dossier. L’installation est-elle flottante ou sur pilotis, le 
dossier n’apporte pas de précision. 
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Concernant la commune de Rilly-sur-Vienne, la procédure porte sur 2 projets similaires, mais sur 2 secteurs distincts. 
Dans les 2 cas de figure la création d’un sous-secteur spécifique dit « STECAL » est nécessaire afin de permettre la 
réalisation de 2 chalets au bord d’un point d’eau. J’attire votre attention sur l’extrait de plan parcellaire qui est le même 
dans les 2 cas de figure (pages 54 et 57) alors que les références cadastrales mentionnées dans le rapport sont 
distinctes. 
 
 

 
[i] STECAL : Secteur de taille et de capacité d'accueil limités 
 
 
Procédure de révision allégée n°2 :  
Après avoir pris connaissance du projet, qui porte sur les points suivants : 

- la création et/ou la modification de sous-secteurs appelés « STECAL[i] » pour permettre de développer, de 
conforter les projets à vocation touristique mais aussi d’adapter et de développer certains services, 
équipements publics (type STEP, extension de cimetière) ou d’activités économique ; permettre le 
développement de projets d’énergies renouvelables ; de densifier les hameaux;  

- l’ajustement de certaines zones afin de permettre la création d’annexe et/ou d’extension de bâtiment existant ;
- de revoir la localisation de certaines zones ouvertes à l’urbanisation contrainte par la rétention foncière. 

 
Je vous informe que le Conseil départemental émet un avis favorable au projet de révision allégée n°2 du PLUi 
de la communauté de communes Touraine Val de Vienne. Cependant, veuillez trouver quelques observations ci-
dessous.  
 
D’une manière générale, je vous invite à vous rapprocher systématiquement du STA quand les aménagements, ou 
l’ouverture de zone à l’urbanisation et/ou densification sont à proximité ou sont liés notamment à des routes 
départementales. L’objet de la procédure est de permettre soit le développement touristique et/ou d’équipements sur 
certaines communes du territoire, soit d’ouvrir à l’urbanisation certains secteurs, comme sur les communes de 
Champigny-sur-Veude, Courcoué, Luzé, ce qui implique potentiellement des flux supplémentaires de véhicules. 
 
Selon la nouvelle localisation de ces zones ouvertes à l’urbanisation le long d’une route départementale, en entrée de 
bourg, comme à Courcoué, il convient d’apporter également une attention sur la qualité paysagère d’entrée de ville à 
travers l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) sur le secteur. 
 
Concernant les évolutions du plan de zonage permettant le développement et le maintien d’activités déjà existantes, 
comme à Braslou, à Crouzilles et à Rilly-sur-Vienne, le PLUi pourrait demander, a minima au vu de certaines 
activités, l’implantation d’une haie pour accompagner l’installation en termes d’aménagement paysager. 
 
Concernant le projet de mise aux normes des installations d’assainissement du Château de Paviers dont l’activité est 
l’hébergement touristique, le dossier, qui indique que la surface estimée est de 150m² pour la zone d’assainissement, 
aurait pu apporter également quelques éléments de précision afin de savoir si cette mise aux normes correspond en 
même temps à une augmentation de la capacité de traitement des eaux usées et ultérieurement de la capacité 
d’hébergement du site.  
 
Concernant les secteurs de développement potentiel d’énergie renouvelable, le PLUi de la communauté de 
communes a identifié prioritairement des secteurs correspondant à d’anciennes décharges, soit un zonage Nenr, soit 
Agi pour les délaissés autoroutiers comme pour le projet de parc photovoltaïque, sur la commune de Ports. 
Si dans le cadre de la procédure de révision allégée n°2, la commune de Richelieu demande, le classement d’un site 
correspondant à une ancienne décharge en tant que futur site de développement potentiel d’énergie renouvelable, 
j’attire votre attention sur la nécessité de maintenir la connaissance de la localisation de ces sites et de leur activité 
passée (emplacement d’ancienne décharge ou d’autre site pollué) et même en cas d’abandon du projet d’énergie 
renouvelable. Dans le cadre de la procédure de révision allégée n°1, c’est le cas pour la commune de Neuil, qui 
demande la modification du zonage du PLUi suite à l’abandon du projet.  
 
Deux remarques complémentaires sur le dossier : 

- concernant la commune de Reuilly-sur-Vienne, le dossier évoque pour la même parcelle une fois la création 
d’un STECAL Nl page 81 alors que la page suivante mentionne la création d’un STECAL Al. 

- le document gagnerait en clarté si les insertions de textes étaient lisibles. 
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Cordialement 
 
Nathalie RAVRAT 
 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL D’INDRE-ET-LOIRE 
Direction Générale des Services  - Direction déléguée au pilotage stratégique, à l'appui aux services et aux 
territoires 
 

Pôle Ingénierie et Partenariats 
Chargée du suivi des procédures de planification urbaine 

Tél : 02.47.31.47.32 – poste 63414 
Courriel : nravrat@departement-touraine.fr 
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